
GÉNIE CLIMATIQUE - SANITAIRE - AÉRAULIQUE

Hors-Série N°06
ISSN 2551-2900 Novembre 2020

Du design à la finition

LA 
RÉNOVATION





3filièrepro - Hors-série N°6 - Octobre 2020

Edito
Innovations, solutions et services
pour accélérer la RÉNOVATION

Nous y sommes. Le train est lancé à grande vitesse a minima pour toute une

décennie. Le mécanisme des aides est certes fluctuant, mais bien en place. La qua-

lification des entreprises vient asseoir l’indispensable maîtrise technique et

repousser l’éco-délinquance si destructrice de confiance.

La filière même est en train de vivre un bouleversement qu’elle n’avait jamais

connue depuis bien des décennies. En témoignent deux évolutions rapides autant

que majeures : le déploiement de l’électronique embarquée d’une part et celui des

solutions thermodynamiques d’autre part. En une décennie, les entreprises ont été

contraintes de modifier toutes les habitudes. À commencer par les fabricants. Les

chaudiéristes traditionnels sont devenus des offreurs de solutions multi-énergies.

Cela les a conduit à d’importantes remises en question. En matière de transition

écologique et technologique, ils ont devancé sur ce point les constructeurs auto-

mobiles ! Cette nécessaire adaptation est aussi celle des distributeurs et bien

entendu des installateurs, dont le métier ne cesse d’évoluer entre tradition et

modernité. Et les pros du service après-vente ne sont pas en reste !

Dans ce tourbillon de nouveautés et de tendances lourdes, et qui plus est dans un

contexte sanitaire difficile, saluons celles et ceux qui arrivent à tenir le cap. Celles

et ceux pour lesquels le service client n’est pas qu’une page de blabla sur leur site

internet. La relation clients demeure précieuse. Elle assoit la confiance et pose les

bases d’une réelle écoute. Car un projet de rénovation relève avant tout d’une

écoute des besoins pour construire une réponse adaptée, évolutive et satisfaisante

sur la durée. Faisons pour cela le vœu que les aides de l’États soient stables dans

le temps pour permettre aux professionnels de vraiment s’en approprier les méca-

nismes et conseiller au mieux leurs clients.

Michel Laurent

Rédacteur en chef de Filière Pro
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Comment le CSTB aide à choisir les produits garantissant

durablement leur fonction ? 

Philippe Pied – Nous donnons un éclairage pertinent en évaluant et
en certifiant les produits des fabricants. Un produit innovant peut
faire l’objet d’un avis technique (ATec) reconnu par les assureurs. Il
s’agit de produits pour lesquels les règles de dimensionnement ne
sont pas encore figées ou qui ne bénéficient pas de norme produit
ou de DTU pour les règles de mise en œuvre. Lorsque tous ces élé-
ments existent le produit est jugé « traditionnel » et peut faire l’ob-
jet d’une certification. La certification accompagne la mise sur le
marché des produits du secteur et en particulier des produits très
utilisés en rénovation. Il s’agit par exemple de certifier les bâti-sup-
ports de WC, les receveurs de douche extra-plats ou encore les
siphons de sol. Nous travaillons aussi sur la certification de pro-
duits qui facilitent eux-mêmes la rénovation, tels que les siphons
de faible hauteur, à faible garde d’eau ou encore à obturation
mécanique.

Aidez-vous à choisir un produit en lien avec le niveau d’usage

attendu ? 

Philippe Pied – Les avis techniques et les certifications sont des cri-
tères de choix pertinents. À ce titre nous sommes porteurs des
marques QB et NF. Au-delà de la certification nous proposons des
classements qui permettent de choisir les produits en fonction des
usages. Il s’agit par exemple du classement ECAU (2) pour la robi-
netterie sanitaire selon quatre critères et quatre niveaux pour des
produits déjà certifiés selon la marque NF 077. Dans un autre
domaine, celui des canalisations de distribution et d’évacuation
des eaux usées, nous proposons aux fabricants la marque de qua-
lité QB08. En se recommandant de cette marque, les produits arbo-
rent des pictogrammes qui facilitent le choix en lien avec l’usage
(chauffage par le sol, chauffage par radiateurs, eau glacée, …). La
marque de qualité QB10 concerne quant à elle les flexibles de rac-
cordement pour l’adduction d’eau et permet aussi cette aide au
choix en fonction des usages.
En marge de ces exemples opérationnels, la capacité de recherche
et d’essais du CSTB nous permet de développer d’autres outils
d’aide au choix sur d’autres familles de produits dans les
domaines de la plomberie, de la robinetterie ou encore des appa-
reils sanitaires. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

(1) Agence Qualité Construction.

(2) ECAU = Économie Confort Acoustique Usure.

Filière Pro – Quelle est votre approche de la rénovation ?

Philippe Pied – Le CSTB rassemble et partage les données scienti-
fiques et techniques concernant le bâtiment. Nous apportons notre
soutien à la filière professionnelle et apportons une attention parti-
culière aux entreprises innovantes. L’activité dont j’ai la charge traite
en particulier les sujets relatifs à l’adduction d’eau, à la distribution
de l’eau (hydrocâblage), à l’évacuation des eaux usées, aux appareils
et à la robinetterie sanitaires, à  la robinetterie de bâtiment ainsi
qu’au traitement de l’eau. Pour le gaz, nous sommes laboratoire
d’essais des marques gérées par Certigaz. Pour tous ces sujets, les
critères de choix des produits sont très proches pour le neuf et la
rénovation.
Les dispositions gouvernementales encourageant la rénovation ther-
mique des bâtiments et le nombre importants d’achats de logements
anciens conduisent à faire de la rénovation une tendance lourde.
Si le secteur de la construction neuve a recours à une filière riche de
bureaux d’études et de bureaux de contrôle... l’acte de rénover n’est
pas aussi bien bordé et fait appel à des acteurs moins structurés. Ce
qui pose parfois problème.
Un élément révélateur provient de l’AQC (1) qui alerte sur le fait que
les sinistres liés aux fuites d’eau sont parmi les plus courants dans le
bâtiment. D’où l’importance de la qualité des produits et de leur
choix au regard de l’usage, sans oublier la qualité de la mise en
œuvre. L’offre produit est aujourd’hui considérable et il appartient
aux prescripteurs, bureaux d’études et metteurs en œuvre, de faire
le bon choix ! 

4 filièrepro - Hors-série N°6 - Octobre 2020

Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) s’intéresse aux bâtiments dans toutes leurs
composantes, des équipements à l’ouvrage et de l’intégration de cet ouvrage dans son
environnement (quartier, ville durable). Et cela sur la totalité du cycle de vie. Dans ce contexte, la
rénovation constitue un sujet capital pour Philippe Pied, directeur de la direction opérationnelle
Hydraulique et Équipements Sanitaires au CSTB.

CSTB
Faciliter le choix de produits fiables 

et pour le bon usage
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Philippe PIED,
directeur Hydraulique et Équipements Sanitaires, CSTB
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Rares sont les évènements qui associent pleinement la distribu-
tion d’énergie, les fabricants, les grossistes, les installateurs...
et les acteurs du S.A.V., pour porter un message collectif à des-
tination du marché. C’est en cela que la Quinzaine du Gaz se
distingue.

Tous les PG - Professionnels du Gaz, 

dont les cheministes sont attendus

Cette année les PG - Professionnels du Gaz, au travers de leur
association habitA+, deviennent partenaires actifs de l’évènement.

Ils sont tous attendus pour participer à la Quinzaine, sachant que
l’ensemble des PG, partenaires ou non de GRDF, peuvent à pré-
sent s’inscrire. Cette volonté d’élargissement amène à fédérer la
filière dans son ensemble sans oublier les cheministes. Au même
titre que les chaudières gaz et PAC hybrides, les poêles et les
inserts gaz seront donc à l’honneur.

Des offres commerciales à composer

En amont de la Quinzaine du Gaz, négociants partenaires propose-
ront de nombreuses actions commerciales en relayant les offres

La Quinzaine du Gaz se déroulera partout en France du 13 au 28 mars 2021. Associés pour
l’occasion, les acteurs de la filière accompagneront les particuliers dans leurs projets de
chauffage. Au menu : des actions commerciales et des évènements appuyés par un marketing
aujourd’hui bien rôdé.

La quinzaine du gaz 2021 - 
Un évènement d’une ampleur inédite

dans le secteur du bâtiment

Alain Pommier, représentant du

Synasav auprès de l’association

habitA+ :

« La Quinzaine du Gaz est une

rare occasion d’associer

l’ensemble des acteurs de la

filière gaz, du fabricant aux

services-après-vente, en passant

par la distribution du gaz, les

grossistes et les installateurs.

Ensemble, nous avons pour objectif de rappeler la cohérence

de cette filière et le sérieux de ses participants.

Grâce à cette organisation bien rôdée de la Quinzaine du Gaz,

d’importants moyens de communication sont déployés afin

de toucher un maximum de personnes potentiellement

concernées. La rénovation des installations de chauffage et de

production d’eau chaude sanitaire est aujourd’hui un sujet

abordé sur tous les fronts. En tant que Professionnels du Gaz,

il nous appartient, ensemble, de porter à ce sujet un discours

rassurant et juste auprès de nos clients et prospects.

Au sein du Synasav, les professionnels du service après-vente

et de l’entretien ont ici une occasion à ne pas manquer pour

mieux faire connaître leur métier et les enjeux d’une

installation correctement suivie au fil des ans ! »

« Une action qui concerne tous les acteurs 
sur l’ensemble du cycle de vie des installations gaz »

Bruno Gal, représentant de la

Capeb UNA CPC, président de

l’association habitA+ :

« La Quinzaine du Gaz a un

impact évident quant au

développement de nos ventes au

placement et à la mise en œuvre

de solutions gaz. Pour nous,

professionnels de l’installation,

c’est une source de motivation

qui vient épauler notre volonté de promouvoir cette source

d’énergie.

La Capeb s’implique dans cette action pour aider au

développement de la filière et inciter les PG - Professionnels

du Gaz à nous rejoindre lors de ces quinze jours de

promotion exceptionnels. Précisons que l’édition 2021 est

ouverte à tous les PG, qui soient partenaires ou non de GRDF.

La Quinzaine du Gaz est organisée autour d’un mécanisme

simple, de coanimation, afin que les nombreuses actions

commerciales proposées par les fabricants et les grossistes

puissent être sélectionnées par les pros du gaz. Chacun peut

alors constituer son offre client spécifique en fonction de ses

habitudes. C’est à la carte !

Cette quinzaine constitue pour nous l’évènement de l’année,

une occasion à ne pas rater pour élargir la surface de contact

avec les clients potentiels ! »

« L’occasion de l’année pour élargir les contacts avec nos clients » 
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spécifiques des fabricants, de même que GRDF proposera une aide
au raccordement. Les offres feront alors l’objet de fiches spéci-
fiques clairement établies. De cette façon, chaque PG partenaire
pourra composer sa propre offre commerciale, en rapport avec
son type de clientèle et ses habitudes de travail. Cette année, les
offres porteront entre autres sur des solutions novatrices telles
que les PAC hybrides gaz.

Des bénéfices directs pour les particuliers

La Quinzaine du Gaz sera l’occasion de porter auprès des particu-
liers des messages simples sur les atouts des équipements gaz, tout
en précisant les aides de l’état accessibles à chaque projet.
Le grand public sera informé de l’évènement au travers de cam-
pagnes digitales, de campagnes marketing par mailing et d’appels
sortants, de même que par des campagnes média radio portées par
l’association PG - Professionnel du Gaz. Un beau programme ! ■

Michel Laurent

Éric Bouvard, représentant de la

FFB-UMGCCP, président de

l’association PG - Professionnel

du Gaz : « L’édition 2021 de la

Quinzaine du Gaz sera conduite

par le distributeur de gaz GRDF et

l’association des professionnels

du gaz. Cette collaboration est

orientée vers les particuliers pour

apporter une réponse pertinente

à leurs problématiques de rénovation énergétique dans

l’ancien ou leur projet de construction neuve.

L’opération s’adresse aux 15 000 PG - Professionnels du

Gaz. C’est une façon pour les entreprises positionnées ou

voulant se positionner sur ces marchés, de valoriser leurs

compétences et leur savoir-faire autour de la sécurité et de

la fiabilité des installations.

La Quinzaine du Gaz est vraiment un beau projet et une

réelle opportunité de promotion des solutions et des

avantages de l’énergie gaz dans un contexte porté au

niveau national. C’est un moyen efficace pour rappeler les

atouts de nos entreprises et de porter le message de façon

plus large quant au choix du gaz dans le paysage

énergétique actuel. »

« Valoriser les compétences de nos entreprises ! » 
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Filière Pro – Quelles sont les chaudières de votre offre dédiées à

la rénovation énergétique ?

Nassim Benbraika – Chez Atlantic, nous disposons de huit réfé-
rences de chaudières gaz condensation murales dédiées à la réno-
vation. Disponible de 12 à 35 kW, Naema 2 assure la production
d’ECS via une mini accumulation ou un stockage intégré. La ver-
sion 30 litres dotée d’un échangeur à plaques se loge dans un
espace de 450 mm de large ! Naema 2 peut aussi intégrer un ballon
de 45 litres avec serpentin adapté aux zones entartrantes. L’offre de
chaudières gaz au sol s’appuie sur deux gammes. Dotée d’un bal-
lon de 105 litres, la Perfinox 2 est connectable. Pour sa part,
l’Effinox Condens avec ECS stockage de 130 litres constitue une
offre clé en main toute équipée. Rappelons que la mise en service
de nos chaudières gaz condensation, réalisée par un centre tech-
nique agréé, est offerte à l’installateur.
Mais n’oublions pas les chaudières fioul à condensation, toujours
envisageables en remplacement d’une chaudière fioul à faible ren-
dement, lorsque les conditions techniques et économiques ne per-
mettent pas de recourir à d’autres énergies. C’est notamment le cas
lorsque le bâti est trop déperditif. Ajoutons que nos chaudières
fioul actuelles et installées depuis plus de dix ans admettent un bio-
fioul intégrant jusqu’à 7 % de carburant d’origine agricole.

Quelle place pour la PAC en rénovation ? 

Mathieu Ducroquet – Sur ce marché, l’offre cœur de gamme se
nomme Alfea Excellia AI avec une puissance délivrée de 11 à 17kW.
Dotée d’une conception hydraulique robuste, les professionnels qui
l’installent la qualifient de « PAC tous terrains » car sa technologie
d’échangeur coaxial évite les problèmes d’encrassement et de perte
de débit. En effet, par conception, l’échangeur forme un pot à boue

qu’il suffit de purger pour extraire les charges déposées au fond par
gravité. Proposée en chauffage seul ou double service avec ballon
de 190 litres, elle présente une étiquette jusque A++ à 55°C pour un
ETAS de 164%, ce qui maximise les économies d’énergie réalisées.
La Extensa complète l’offre des PAC avec des modèles au R32 d’une
puissance nominale inférieure à 11 kW. La rénovation est aussi le
terrain de la PAC hybride. En effet, si un projet de rénovation néces-
site une température d’eau supérieure à 60°C au plus fort de l’hiver,
nous conseillons l’alternative de la PAC hybride...

Justement, quelle est votre offre de PAC hybrides ?

Mathieu Ducroquet – Elle optimise les dépenses énergétiques en
combinant système thermodynamique et chaudière gaz à conden-
sation en fonction du prix des énergies pour assurer le chauffage
et la production d’ECS. L’offre s’appelle Alfea Hybrid Duo Gaz. Avec
une puissance nominale à partir de 6 kW, la PAC est par ailleurs
réversible. En version fioul, avec Alfea Hybrid Duo Fioul AI, le
concept reprend les mêmes bases et puissances de PAC. Bonne
nouvelle : investir dans une PAC hybride peut s’avérer moins coû-
teux comparativement à une PAC de forte puissance. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Paré pour la transition énergétique avec une offre de pompes à chaleur adaptée à la rénovation et
des chaudières à très haute performance énergétique, Atlantic n’oublie pas pour autant la formation
et l’accompagnement de ses clients. Tour d’horizon avec Nassim Benbraika, chef de produits
chaudières gaz et fioul, et Mathieu Ducroquet, chef de produits PAC en rénovation.

Atlantic - Solutions et services 
d’accompagnement

Nassim Benbraika, 
chef de produits
chaudières gaz et fioul.
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Mathieu Ducroquet, 
chef de produits PAC en
rénovation.
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Service compris !

« Le service d’assistance avant-vente et après-vente

constitue une des forces d’Atlantic », souligne Mathieu

Ducroquet. Cela inclut les sept centres de formation et

l’assistance technique du fabricant. Les stations techniques

et les services internes sont disponibles pour toutes les

mises en service, notamment pour les PAC lorsque

l’installateur ne dispose pas des agréments nécessaires à la

manipulation des fluides. Et Nassim Benbraika d’ajouter à

propos de l’après-vente : « Une fois commandée, toute pièce

détachée arrive en 24h chez le professionnel ou chez son

distributeur ! »
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Filière Pro – Quelle est l’évolution majeure de Facilipass ?

Albane Gautier – Le pack Facilipass lancé en 2018 a bénéficié de
nettes améliorations suite aux retours des entreprises partenaires.
À présent, une partie de l’offre est accessible au format numérique
sur une plateforme en ligne. En rentrant des données, l’installateur
génère instantanément une estimation des aides financières
concernant MaPrimeRénov’ et les Certificats d’Économie d’Énergie
(CEE). Le simulateur va même au-delà en cas de financement, en
estimant les mensualités sur 60 mois.

À ce titre, qu’en est-il du mécanisme de financement ?

Albane Gautier – Autre nouveauté : au-delà de 1 000 € de reste à
charge pour le client, le financement n’est plus une obligation. Il
devient une option. De fait, éviter un financement pas toujours
demandé par le client facilite l’instruction du dossier pour l’instal-
lateur. Ces derniers apprécieront aussi le fait que les devis et les
factures sont générés automatiquement par la plateforme. Ces
documents sont donc édités dans les règles dictées par les autori-
tés compétentes et portent les mentions légales requises. Ce qui
permet d’éviter les vices de forme qui peuvent parfois entraver le
paiement des primes. 

Quels équipements et matériels peuvent bénéficier de

Facilipass ? 

Albane Gautier – Facilipass concerne dorénavant un plus grand
nombre de fabricants. Le partenariat s’est élargi à dix marques. Par
ailleurs, un nombre beaucoup plus large d’équipements est éligible
à l’offre Facilipass. Plus de 1 500 produits sont concernés ! Ce cata-
logue de solutions permet de répondre aux besoins des projets, en
phase avec des professionnels de l’installation. Aux chaudières
gaz, PAC air/eau, chaudières biomasse, s’ajoutent dorénavant les
PAC hybrides. Une condition reste de rigueur : le retrait de l’an-
cienne chaudière.

Concrètement, comment se déroule un dossier ? 

Albane Gautier – La procédure reste simple : l’installateur peut à
présent instruire le dossier en ligne. Suite à cela, le conseiller
Facilipass contacte le client pour valider certains points. Cette étape
terminée, le conseiller valide le dossier auprès de l’installateur afin
que ce dernier puisse engager les travaux. L’installateur après son
intervention doit délivrer des justificatifs de fin de chantier pour
recevoir le montant des aides attribuées à son client. Bien entendu,
l’installateur utilisant le mécanisme Facilipass doit être agréé RGE
dans le domaine concerné et aussi Professionnel du Gaz s’il inter-
vient sur les installations gaz. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Butagaz - Facilipass, un levier 
de rénovation encore plus puissant

Albane Gautier, 
responsable projets marketing.
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Numérique et conseiller dédié

Chaque installateur dispose d’un conseiller unique avec

lequel il est en relation pour chaque dossier. Basés à

Amiens, ces conseillers répondent à toutes les questions des

professionnels. En parallèle, grâce à la plateforme

numérique, l’installateur peut suivre à tout moment l’état

d’avancement de ses dossiers en cours.
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Inciter au déploiement des primes à la rénovation énergétique, tout en facilitant la gestion des
dossiers, afin que l’installateur puisse se concentrer sur son métier : voilà le but de Facilipass.
Devenu plateforme en ligne, Facilipass est à présent un outil numérique qui génère en direct
l’estimation des aides, puis le devis de l’installateur. Albane Gautier, responsable projets marketing,
nous explique les évolutions de cet outil facilitateur.





12 filièrepro - Hors-série N°6 - Octobre 2020

Filière Pro – Comment De Dietrich s’inscrit dans les actions de

rénovation énergétique ?

René Schmitt – De Dietrich est un généraliste dont le catalogue per-
met de répondre à un besoin de chauffage et/ou de production
d’eau chaude sanitaire, quelle que soit l’énergie mise en jeu... Et,
pour l’instant, sans complètement renier la chaudière fioul à
condensation. Économiquement, elle reste une solution pertinente
pour certains utilisateurs dont le contexte ne leur permet pas de se
convertir à une autre énergie pour le moment. Il faut être lucide !
Bien entendu, pour les clients ayant accès au réseau de gaz naturel,
les chaudières gaz à très haute performance énergétique restent
une solution évidente.
La pompe à chaleur présente quant à elle de nombreux atouts,
mais cela dépend des déperditions thermiques du bâtiment. La
PAC hybride est une excellente alternative, car elle offre une grande
souplesse d’usage en utilisant deux énergies. De plus, l’investisse-
ment dans une PAC hybride peut coûter moins cher que l’installa-
tion d’une PAC.
Il ne faut pas oublier non plus les solutions biomasse, avec les
chaudières bois bûche ou granulés, et le solaire thermique.

Quel est aujourd’hui la place du solaire thermique en

rénovation ? 

René Schmitt – Le solaire thermique ne doit pas être exclu des stra-
tégies de rénovation. En effet, l’aide MaPrimeRénov’ concerne à

présent le coût « fourni posé », et non plus comme auparavant le
seul coût du matériel. Cela constituait un handicap pour le solaire
thermique qui nécessite en pratique une main d’œuvre plus impor-
tante que pour d’autres solutions.
C’est un fait, le solaire thermique redémarre actuellement. L’usage
d’un CESI permet d’économiser une part importante de l’énergie
dédiée à l’ECS et prolonge tout naturellement la durée de vie de la
chaudière ou de la PAC. Mieux : le fait d’installer un SSC, capable
de contribuer à la fois à l’ECS et au chauffage, est une réalité à
considérer sérieusement. Cela est possible à partir de 10 m2 de cap-
teurs en toiture.
Je suis persuadé que le solaire constitue une solution d’avenir, car
cette technologie installée dans les règles de l’art délivre une per-
formance stable dans le temps... et sur une longue durée.

Quelle est votre approche de la rénovation thermique ? 

René Schmitt – Il faut être transparent avec ses clients : si le bâti-
ment est trop déperditif, il importe de d’abord renforcer l’isolation
de l’enveloppe. Car au niveau du générateur, l’objectif est de tra-
vailler à des températures d’eau les plus basses possibles pour
optimiser le rendement. Faute de quoi, des problèmes de confort
risquent de se poser. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Chaque rénovation énergétique répond à un cahier des charges précis. C’est ainsi que les
professionnels doivent pouvoir s’appuyer sur une offre de générateurs à la fois large et pertinente.
Explications avec René Schmitt, chef de produits EnR, solaire et ECS.

De Dietrich - À chaque rénovation 
sa solution adaptée

René Schmitt, 
chef de produits EnR, solaire et ECS.

L’usage d’un CESI ou d’un SSC permet d’économiser une part importante de
l’énergie dédiée à l’ECS et/ou au chauffage. Cela prolonge tout naturellement
la durée de vie de la chaudière ou de la PAC...
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deux PAC hybrides sont déjà présentes sur le marché espagnol
depuis plus d’un an.
Avec cette solution, nous proposons un rapport qualité / prix / per-
formances bien placé et dans une certaine mesure pour un coût
global inférieur à celui d’une PAC seule de forte puissance.
Rappelons que les aides liées à MaPrimeRénov sont accessibles
pour ces deux PAC hybrides.

Quelle est votre offre actuellement sur le terrain de la biomasse ? 

Thierry Momboeuf – Notre chaudière granulés en mode chauffage
seul se nomme Bioclass HM. Nous la proposons selon différents
niveaux de puissance nominale : 12, 18, 25, 35 ou 45 kW. Elle com-
prend un réservoir de granulés de 300 ou 520 litres qui en fait une
chaudière éligible à MaPrimeRenov (1) et pouvant recevoir un aspi-
rateur d’alimentation à partir d’un silo attenant. Cette famille de
chaudières est éprouvée et a su évoluer au fil des ans.
En février 2021, Bioclass HM évoluera avec un nouveau nom :
Bioclass iC. Proposée au même prix que les modèles actuels, la
nouvelle chaudière sera connectable de série sans surcoût et avec
une application librement téléchargeable.
Elle sera souple et modulante tout comme la Bioclass HM. À titre
d’exemple, le modèle 12 kW pourra moduler sa puissance à partir
de 3,6 kW. Parmi les évolutions, on peut remarquer son aptitude à
l’auto-calibration de la vis sans fin. La chaudière gérera seule son
adaptation aux variations de densité et de pouvoir calorifique des
granulés en lien aussi avec l’air de combustion.
En France, la croissance de notre activité « chaudières granulés »
évolue plus rapidement que la croissance du marché ! ■

Propos recueillis par Michel Laurent

(1) Parmi les conditions pour que la chaudière aux granulés soit éligible à

MaPrimeRenov est d’intégrer un réservoir de granulés de volume supé-

rieur à 225 litres et d’intégrer une régulation de classe IV.

Filière Pro – Avez-vous une offre spécifique dédiée à la

rénovation énergétique ?

Thierry Momboeuf – Mieux que cela, Domusa Teknik s’est tou-
jours positionné sur le marché de la rénovation, par la conception
même de ses équipements, et aussi par l’approche commerciale
des projets diffus.
Toujours dans cette dynamique, nous avons depuis quelques mois
élargi l’offre aux PAC hybrides. Il s’agit de deux modèles de PAC
hybrides fioul ou gaz. Au cœur de ces deux nouveaux équipe-
ments, une même pompe à chaleur délivre 8 ou 11 kW de puis-
sance nominale, grâce à une unité extérieure monobloc inverter.
Les puissances 6 et 16 kW sont en cours de développement. Vu par
l’installateur habitué aux énergies traditionnelles, le concept mono-
bloc présente l’avantage de ne pas avoir à manipuler de fluides
pour lesquels une attestation d’aptitude est nécessaire. Avec des
ventilo-convecteurs disposés sur la boucle d’eau chaude, la PAC
hybride fait la promesse du confort d’été en mode rafraîchisse-
ment. Lorsque la charge thermique le nécessite, la régulation gère
le fonctionnement simultané de la PAC et du générateur d’appoint
fioul ou gaz intégré à l’unité intérieure. L’utilisateur a par ailleurs la
possibilité d’arrêter manuellement le fonctionnement de la PAC
pour ne laisser en fonctionnement que l’appoint fioul ou gaz.
La version Fusion Hybrid Oil fait intervenir un appoint fioul de
28 kW avec un ballon ECS inox de 165 litres. La version Fusion
Hybrid Gas embarque quant à elle une puissance fossile d’ap-
point de 24 kW avec un ballon ECS inox de 120 ou 165 litres. Ces

Le spécialiste des équipements de chauffage implanté dans le Pays basque espagnol est à l’écoute du
marché de la rénovation. À la clé une nouvelle proposition en matière de PAC hybrides et de chaudières
biomasse... Explications avec Thierry Momboeuf, directeur commercial de Domusa Teknik.

Domusa Teknik
PAC hybrides et chaudières granulés 

au service de la rénovation

Thierry Momboeuf, 
directeur commercial de Domusa Teknik.

Qui est Domusa ?
Domusa Teknik, société coopérative, fait partie depuis 1998

du groupe Mondragon implanté au Pays basque espagnol.

Ce groupe est ainsi constitué de plus de 250 sociétés

coopératives de 41 nationalités et assurant des ventes dans

150 pays. Mondragon est classé dixième groupe d’Espagne

par le nombre et le chiffre d’affaires généré.

En France, la responsabilité des ventes est assurée par Jean-

Pierre Perraud.
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De fait, le projet ne passe que par un seul interlocuteur (l’applica-
teur de l’isolant ou de la chape) du début à la fin de l’ouvrage. Un
procès-verbal de chantier est remis, garantissant que les valeurs
certifiées ont été respectées.  Triotherm a l’avantage de  bénéficier
d’un avis technique pour les trois prestations  N° 13/17-1354_V1.
L’applicateur coordinateur de l’ensemble de l’ouvrage est le garant
d’une bonne coordination des différents corps d’état. 

Quelles sont les avantages de cette offre ?

Jean-Marc Beslin – Sur le plan technique, la hauteur totale de mise
en œuvre, hors revêtement de surface, démarre à 66 mm, soit
30mm de mousse polyuréthane projetée et 36 mm de chape,
incluant le circuit en tube PER ou PERT BAO spécial basse tempé-
rature. Mais le double avantage de l’isolation Synersol consiste à
réaliser une épaisseur de mousse à la demande, jusqu’à 120 mm,
tout en supprimant l’opération de ravoirage. En effet, la couche iso-
lante projetée a l’avantage de s’adapter aux irrégularités inhérentes
à toutes formes de chantiers de rénovation : interstices en périphé-
ries des murs, faux niveaux de dalles dans le neuf et l’ancien. 

Quelles sont les caractéristiques des composants ?

Jean-Marc Beslin – Le tube de section 16 x1,5 mm se pose d’une
seule longueur, sans raccord en dalle, du collecteur de départ au
collecteur de retour. Le kit collecteur de distribution, pré-monté
avec débitmètre et vannes multifonctions départ et retour, permet
ainsi de gagner du temps lors de la pose. En matière de régulation,
le thermostat d’ambiance permet de gérer la température dans
chacune des pièces. La certification EuBac du thermostat K480P
associe à son moteur et sa vanne, est valorisée dans les moteurs
de calcul RT2012. Cette valeur de 0,5 K permet d’améliorer la per-
formance du système et de réduire la valeur du coefficient C issue
du calcul RT2012. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Giacomini intègre une de ses offres à celles de deux partenaires industriels que sont Syneris et
Anydritec, pour apporter une solution globale de plancher chauffant facilitant à la fois l’organisation
du chantier et la prise en compte des contraintes dimensionnelles de chaque projet. Jean-Marc
Beslin, responsable développement des ventes, détaille les atouts de cette solution.

Giacomini : Une solution globale 
de plancher chauffant adapté 

aux contraintes de la rénovation.

Jean-Marc Beslin 
Responsable développement des ventes
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Filière Pro – Comment le plancher chauffant est-il pris en compte

sur le marché de la rénovation ?

Jean-Marc Beslin – À son origine pensé pour le neuf, le plancher
chauffant ne répondait pas ou trop peu aux contraintes de la réno-
vation. Aujourd’hui des solutions connues existent et les acteurs
ont de plus en plus le réflexe de penser plancher chauffant.
Néanmoins différentes problématiques techniques et surtout orga-
nisationnelles freinaient encore cette offre. Face à ce constat
Giacomini a travaillé conjointement avec deux industriels. Il en est
ressorti une offre, nous semble-t-il mieux adaptée aux attentes. Elle
se nomme Triotherm.

En quoi est-elle adaptée au contexte de la rénovation ?

Jean-Marc Beslin – Sur le plan de l’organisation, Triotherm rend
plus facile le projet en ce sens que dès l’étude technico-écono-
mique établie jusqu’à la mise en œuvre, les métiers et les diffé-
rentes gammes produits se retrouvent sous une seule et même
référence. L’isolation de sol sur mesure en polyuréthane projeté,
les composants du plancher chauffant/rafraîchissant et la chape
d’enrobage en anhydrite à haute performance thermique garantie.
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Filière Pro – Quelle est votre offre phare ?

David Bioche – Installée depuis trois ans par les professionnels de
notre réseau, la pompe à chaleur Yutaki S 80 délivre un niveau de
performance pleinement adapté à la rénovation. En effet, elle
génère une puissance nominale constante de 11 à 16 kW pour un
régime d’eau de + 55 °C avec – 7 °C extérieur. Cette machine
« haute température » peut atteindre 80°C de température de sortie
d’eau sans appoint électrique ! Cette performance est le fruit d’une
cascade avec un premier cycle au R410 dans l’unité extérieure et si
besoin, lorsque la température d’eau doit être supérieure à + 54 °C,
un second cycle au R134A intégré au module intérieur.
Meilleure vente de notre offre, la PAC Yutaki S 80 offre un COP de
4,71 (+7 / +35 °C pour le modèle 14 kW) et affiche une étiquette
A+++ (35 °C) ou A++ (55 °C) avec un ETAS de 135 %.
En option, intervient la production d’ECS avec un ballon inox de
200 ou 260 litres.
L’avantage ? Conserver l’ancien réseau d’émetteurs. Et si l’occu-
pant engage des travaux d’isolation conséquents, la PAC conti-
nuera à fonctionner à l’identique en sollicitant uniquement le pre-
mier niveau du cycle thermodynamique.
Cette PAC est connectable aussi bien pour les utilisateurs que pour
les besoins de diagnostic des professionnels. Une même applica-
tion Hikumo permet aux utilisateurs de gérer l’ensemble des pro-
duits résidentiels Hitachi.

Et pour la rénovation de maisons récentes ? 

David Bioche – Solution de type air/air, la PAC Triple C, comme tri-
ple confort, permet avec un unique groupe extérieur d’assurer le
chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et la climatisation
en été. La nouvelle version au R32 s’affiche avec plusieurs puis-
sances nominales : 5, 7 et 9 kW. Le Triple C cible surtout les mai-
sons individuelles du début des années 2000 équipées de radia-
teurs électriques. Avec le niveau d’isolation en place, une puis-
sance de 7 ou 9 kW est suffisante. C’est une tendance actuelle du
marché. L’absence de boucle d’eau chaude ouvre la voie à cette
solution en détente directe. De fait, la performance énergétique et
le coût d’investissement sont au rendez-vous. La version 7 kW déli-
vre un COP de 4,2 (+7 °C / 20 °C) pour une étiquette A++. La version
9 kW peut recevoir jusqu’à quatre unités intérieures pouvant être
installées jusqu’à 60m du groupe. Coté eau chaude sanitaire, un
ballon inox de 190 ou 270 litres est intégré. Il bénéficie de la puis-
sance du groupe extérieur lui permettant d’afficher des temps de
montée en température de moins de trois heures (pour une eau de
15 à 55 °C). Enfin, les utilisateurs bénéficient avec la Triple C d’une
vraie climatisation en détente directe ! ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Expert de la pompe à chaleur, Hitachi aborde le marché de la rénovation avec des produits adaptés
et délivrant un haut niveau de performance. Présentation par David Bioche, directeur marketing
Hitachi France.

Hitachi
Des PAC adaptées aux différents

contextes de rénovation

David Bioche, 
directeur marketing Hitachi France.
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L’expertise
d’un réseau
exclusif
En France, Hitachi est

présent au travers

d’un réseau de plus

de 60 comptoirs

exclusifs monomarque en croissance de cinq à dix sites par

an. Ces comptoirs forment et accompagnent les

installateurs, en amont et en aval de chaque projet.

« Experts de nos produits, les comptoirs sont animés d’un

haut niveau d’exigence en matière de compétence et de

suivi. »

Chez Hitachi, l’approche de service va jusqu’à accompagner

financièrement l’installateur : une plateforme

(https://primes.drapo.hitachiclimat.fr) dédiée au traitement

des CEE, de l’offre Coup de pouce et de MaPrimeRenov a été

lancée en partenariat avec Drapo (via une plateforme dédiée)

afin de faciliter les démarches administratives et de procéder

à l’avance des fonds.
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Filière Pro – Quels sont vos atouts sur les marchés de la

rénovation ?

Pierre-Henri Audidier – En phase avec les marchés de la rénovation
énergétique, nous avons embauché plus de 150 personnes en
France depuis le début de l’année 2020 et plus de dix spécialistes en
électronique. Dans cette dynamique, Saunier Duval propose des
solutions novatrices sur plusieurs segments. En témoigne notre
nouvelle offre pour la rénovation des conduits collectifs de type
shunt ou Alsace (B1). Dans ce contexte précis, nous sommes en
effet les premiers à proposer une chaudière à condensation vrai-
ment très simple à poser en remplacement de chaudières non-
condensation. Le principe novateur des chaudières ThemaPlus
Condens H-Flex et ThemFast Condens H-Flex repose sur un multi-
tubage flexible individuel de 50 mm de diamètre introduit dans le
conduit d’origine, tandis que l’air frais est puisé dans le même
conduit juste en sortie de mur. Là, un conduit ventouse effectue une
courte liaison jusqu’à la chaudière. Ce concept facilite grandement
la pose en évitant les opérations de carottage du mur. Il est aussi
adaptable pour tous les conduits individuels jusqu’à 25 mètres.

Le remplacement d’une chaudière gaz à condensation par un

modèle plus récent est-il pertinent ? 

Pierre-Henri Audidier – Aujourd’hui, les chaudières à condensation
de première génération ont 20 ans et il existe aussi un large parc de
chaudières basse température. Pour apporter un confort et une per-
formance bien supérieurs, notre nouvelle chaudière ThemaPlus H-
Condens intègre la condensation lors de la production d’eau chaude
sanitaire. Cette évolution génère jusqu’à 8 % de rendement sanitaire.

Autre exemple avec notre nouvelle chaudière IsoMax Condens.
Elle intègre la technologie IsoDyn3 qui conduit à la performance :
l’accumulation dynamique avec deux ballons de 21 litres à l’arrière
de la chaudière, l’apprentissage ECS qui s’adapte au rythme de vie
des habitants et la détection des petits puisages, permettent d’en-
gendrer jusqu’à sept fois moins de démarrages qu’une chaudière à
ballon standard. D’où une économie d’électricité, de gaz et une
moindre usure de l’équipement.
Voilà pourquoi remplacer une chaudière gaz condensation... par
une autre chaudière gaz condensation plus récente, ça a du sens !

Et les solutions thermodynamiques ? 

Pierre-Henri Audidier – En remplacement de chaudières fioul, nous
proposons une nouvelle PAC GeniaAir Max, développée et fabri-
quée en France autour du R290. Fluide naturel offrant une solution
haute température, il est reconnu pour son très faible impact sur
l’effet de serre (environ 700 fois moins que le R410A et 200 fois
moins que le R32).
Pour les zones les plus froides et les bâtiment vastes et/ou mal iso-
lés, nous proposons toutes nos PAC en version hybride. Cette solu-
tion apporte une alternative souple et performante du point de vue
énergétique. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Saunier Duval prouve qu’aujourd’hui encore les chaudières gaz sont vecteur de progrès en matière
d’empreinte environnementale et de performance énergétique. Le fabricant démontre par ailleurs sa
volonté de maîtriser les solutions thermodynamiques, en interne et localement ! Des précisions avec
Pierre-Henri Audidier, directeur France de la marque Saunier Duval.

Saunier Duval - Une approche avant-
gardiste pour des solutions vertueuses

Pierre-Henri Audidier, 
directeur France de la marque Saunier Duval.
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Informer et former partout en
France

Avec les onze centres de formation de Vaillant Group

Académie, Saunier Duval fait monter en compétence ses

clients du point de vue commercial, technique et métier. En

parallèle, depuis juin 2020, Saunier Duval parcourt les routes

de France à la rencontre des clients et prospects avec sa

« PAC-mobile », un véhicule aménagé avec ses PAC, dont

deux en fonctionnement. 800 professionnels ont déjà été

rencontrés au cours de 40 dates.

À compter de la mi-novembre, l’industriel communiquera en

sponsoring d’émissions TV autour de trois messages : la

marque, la fabrication de PAC et la production française.
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Filière Pro – Quels sont vos solutions éligibles à MaPrimeRenov ?

Bruno Gallard – En lien avec les certificats d’économies d’Energie
de l’arrêté du 24 mai 2019 et l’élargissement de la prime de tran-
sition énergétique « MaPrimeRenov », Ubbink propose trois
familles d’offres éligibles. Il s’agit des systèmes d’évacuation des
fumées conçus pour de multiples configurations, des systèmes
pour le raccordement des chauffe-eaux thermodynamiques ou
encore les conduits destinés à la ventilation simple ou double-
flux des logements.

De quels systèmes d’évacuation des fumées s’agit-il ? 

Bruno Gallard – Pour ce qui concerne l’évacuation des fumées,
Ubbink est particulièrement impliqué lorsqu’il s’agit de concevoir
les conduits et systèmes pour chaudières. Pour avoir été le pre-
mier acteur à l’avoir importé en France, Ubbink maîtrise parfaite-
ment la technologie ventouse ! Notre savoir-faire touche aussi
bien les installations de chauffage individuelles que collectives,
pour une mise en œuvre en immeuble collectif ou dans le rési-
dentiel. Principal atout de notre offre ? Des kits prêts à poser pour

une installation simple et rapide garantissant une performance
élevée, et cela dans un grand nombre de situations spécifiques.
Pour mémoire, je cite juste le Rolux Renofit, notre système de
rénovation pour conduit ventouse horizontale. Ce dernier permet
le remplacement d’une chaudière ventouse en étage sans avoir à
intervenir de l’extérieur. Le bénéfice pour l’installateur est direct ! 
En matière de conduits collectifs, nous proposons également
toutes les solutions de type 3CEp rénovation pour les appareils de
type B11 installés sur des conduits de fumée shunt et Alsace.

Que propose Ubbink pour faciliter l’installation des chauffe-eaux

thermodynamiques ? 

Bruno Gallard – MaPrimeRenov concerne aussi les chauffe-eaux
thermodynamiques. Dans ce domaine, nous travaillons avec plu-
sieurs fabricants pour des solutions en configuration individuelle
étanche. Ubbink fournit alors des kits de puisage d’air à l’exté-
rieur et de sortie d’air, via un conduit concentrique ou des gaines
dissociées. Ces gaines et conduits sont intégrés à l’offre des fabri-
cants de chauffe-eaux thermodynamiques.
Plus récemment, Ubbink a engagé un partenariat industriel avec
un fabricant de chauffe-eaux thermodynamiques pour le raccor-
dement de plusieurs appareils sur conduit collectif en immeuble
d’habitation. Cette solution innovante de conduits, que nous
appelons 3CET, concerne avant tout les immeubles neufs, mais
elle peut tout à fait prendre place en rénovation dans un immeu-
ble existant, si les gaines techniques offrent suffisamment de
place pour le passage des conduits bien entendu.
Notre objectif à terme est de proposer un conduit adaptable à
tous types de chauffe-eaux thermodynamiques compatibles avec
un raccordement collectif et moyennant une note de calcul.

Et en matière de ventilation ?

Bruno Gallard – Ubbink propose des réseaux de ventilation, avec
des conduits double-peau antistatiques et antibactériens pour
centrales de VMC simple et double-flux. Ces équipements sont
pour certains éligibles à MaPrimeRenov. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Évacuer efficacement et simplement les fumées, fournir des solutions pour raccorder des ballons
thermodynamiques ou encore participer à l’amélioration de la qualité de l’air intérieur des logements :
les solutions Ubbink contribuent au confort et à la performance énergétique dans le cadre des
incitations à la rénovation des équipements anciens et peu performants. Rencontre avec Bruno
Gallard, chef de produits chauffage.

Ubbink - Puiser l’air, 
évacuer les fumées 

et garantir la qualité de l’air intérieur

Bruno Gallard, 
chef de produits chauffage.
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Découvrez notre nouveau

support numérique : 

Le carnet de Filière Pro

Retrouvez chaque mois les nouveautés produits
des industriels.

Inscrivez vous dès maintenant pour recevoir 
nos prochains numéros en allant sur notre site
www.filierepro.fr et en cliquant sur 
la rubrique «LE CARNET»

N’hésitez pas à consulter le Carnet de Filière Pro
de novembre en allant sur le lien :
www.lecarnetdefilierepro.fr
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Commandez la carte des négociants 
sur notre site internet : www.filierepro.fr

La  car te  des  négoc iants

La carte des négociants : la carte indispensable… 
Le négociant le plus proche en un coup d’œil. 

Elle liste tous les négociants en génie climatique, aéraulique et sanitaire en France.
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